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LISTE DE PRIX DES MODÈLES JURIDIQUES RELATIFS A  

l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRES DES ACTIONNAIRES DE LA SRL ET SA 2026 
 

 
 
 
 
Formules d'achat : 
  

1. Les 16 modèles disponibles pour la SRL à prix par modèle (voir p. 2-3) 
 

2. Les 15 modèles disponibles pour la SA à prix par modèle (voir p. 4-5) 
 

3. Tous les modèles de la SRL ou la SA à prix avantageux par série, le «Pack SRL	» ou le «Pack 
SA	» (voir p. 6) 
 

4. Les 31 modèles pour la SRL et la SA à prix avantageux (voir p. 7) 
 

5. Conditions générales (voir p. 8) 
 

Les commandes peuvent être passées à legal@boldlaw.eu ou en appelant le 02 893 02 03. L’achat est 
soumis aux conditions générales de BoldLAW® 

 
  

mailto:legal@boldlaw.eu
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1. Les 16 modèles disponibles pour la SRL à prix par modèle 
 

Numéro du modèle 
 

Titre du modèle Prix (hors TVA) 

Adoption des comptes annuels au niveau de l’organe d'administration 
 
Modèle 1 Procès-verbal de la réunion de l’organe d’administration de 

la société (composé de plusieurs administrateurs) tenue 
sur place et/ou à distance  

290 EUROS 

Modèle 2 Décisions unanimes et écrites de l'organe de 
l’administration de la société (composé de plusieurs 
administrateurs)  

230 EUROS 

Modèle 3 Résolutions de l'administrateur unique de la société  230 EUROS 
Convocation de l'assemblée générale ordinaire 
 
Modèle 4 Lettre de convocation des actionnaires 115 EUROS 
Modèle 5 Lettre de convocation des administrateurs 115 EUROS 
Modèle 6 Procuration Actionnaire - personne physique 115 EUROS 
Modèle 7 Procuration Actionnaire - personne morale 115 EUROS 
L'assemblée générale ordinaire 
 
Modèle 8 Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des 

actionnaires de la société uniquement sur place avec liste 
de présence 

350 EUROS 

Modèle 9 Assemblée générale écrite des actionnaires 350 EUROS 
Modèle 10 Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des 

actionnaires sur place et à distance avec liste de présence 
399 EUROS 

Modèle 11  Résolutions de l'actionnaire unique de la société 290 EUROS 
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Numéro du modèle 
 

Titre du modèle Prix (hors TVA) 

Ajournement de l'assemblée générale ordinaire 
 
Modèle 12 Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des 

actionnaires uniquement sur place avec liste de présence 
(ajournement) 

290 EUROS 

Modèle 13 Assemblée générale écrite (ajournement) 230 EUROS 
Modèle 14 Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des 

actionnaires sur place et à distance avec liste de présence 
(ajournement) 

350 EUROS 

Rapports spéciaux  
 
Modèle 15 Test de l'actif net 350 EUROS 
Modèle 16 Test de liquidité  350 EUROS 
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2. Les 15 modèles disponibles pour la SA à prix par modèle 
 

Numéro du modèle 
 

Titre du modèle Prix (hors TVA) 

Adoption des comptes annuels au niveau de l’organe d'administration 
 
Modèle 1 Procès-verbal de la réunion de l’organe d’administration 

de la société (composé de plusieurs administrateurs) 
tenue sur place et/ou à distance  

290 EUROS 

Modèle 2 Décisions unanimes et écrites de l'organe 
d’administration de la société (composé de plusieurs 
administrateurs)  

230 EUROS 

Modèle 3 Résolutions de l'administrateur unique de la société  230 EUROS 
Convocation de l'assemblée générale ordinaire 
 
Modèle 4 Lettre de convocation des actionnaires 115 EUROS 
Modèle 5 Lettre de convocation des administrateurs 115 EUROS 
Modèle 6 Procuration Actionnaire - personne physique 115 EUROS 
Modèle 7 Procuration Actionnaire - personne morale 115 EUROS 
L'assemblée générale ordinaire 
 
Modèle 8 Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des 

actionnaires de la société uniquement sur place avec 
liste de présence 

350 EUROS 

Modèle 9 Assemblée générale écrite des actionnaires 350 EUROS 
Modèle 10 Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des 

actionnaires sur place et à distance avec liste de 
présence 

399 EUROS 

Modèle 11  Résolutions de l'actionnaire unique de la société 290 EUROS 
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Numéro du modèle 
 

Titre du modèle Prix (hors TVA) 

Ajournement de l'assemblée générale ordinaire 
 
Modèle 12 Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des 

actionnaires uniquement sur place avec liste de présence 
(ajournement) 

290 EUROS 

Modèle 13 Assemblée générale écrite (ajournement) 230 EUROS 
Modèle 14 Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des 

actionnaires sur place et à distance avec liste de 
présence (ajournement) 

350 EUROS 

Rapport spécial  
 
Modèle 15 Test de l'actif net 350 EUROS 
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3. Tous les modèles de la SRL ou la SA à prix avantageux par série, le « Pack SRL	» ou le « 
Pack SA	» 
 

Packs Prix avantageux par Pack (hors TVA) 
 

Les 16 modèles relatifs à la SRL  
(Pack SRL) 

2 550 EUROS  
 
Prix par modèle : 159 euros 
 
Cela représente une réduction de 1 619 euros sur 
le prix total des 16 modèles SRL séparés. Le prix 
total des modèles SRL séparés est de 4 169 euros. 
 

Les 15 modèles relatifs à l'analyse d'impact  
(Pack SA) 

2 385 EUROS  
 
Prix par modèle : 159 euros 
 
Cela représente une réduction de 1 434 euros sur 
le prix total des 15 modèles SA séparés. Le prix total 
des modèles SA séparés est de 3 819 EUR. 
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4. Les 31 modèles pour la SRL et la SA à prix avantageux combiné 
 

L’Pack SRL ou l’Pack SA combinés  Prix avantageux du Pack SRL et du Pack SA 
combinés (hors TVA) 
 

Les 31 modèles relatifs aux SRL et SA 3 995 EUROS 
 
Prix par modèle : 128 euros 
 
Cela représente une réduction de 3 993 euros sur 
le prix total des 31 modèles SRL et SA séparés. Le 
prix total des modèles séparés est de 7 988 euros. 
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5. Conditions générales d'achat des modèles 
 
1. Informations sur le cabinet. Les modèles ont été établis par BoldLAW®, un cabinet d'avocats spécialisé 

dans les domaines juridiques suivants :  

• le fonctionnement et la gestion des sociétés, des associations et des fondations 
• acquisitions, investissements et financement 
• distribution et contrats commerciaux 
• Contrats TIC et gestion des données 
• le règlement des litiges et l'arbitrage dans ces domaines. 
BoldLAW® SRL est inscrite auprès de la Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro RPM 
(Bruxelles, Nl.) 0568.696.251 avec siège social à 1060 Bruxelles, Avenue Paul-Henri Spaak 17. Notre site 
internet est www.boldlaw.eu et notre adresse e-mail legal@boldlaw.eu.  

2. Paiement. Nos factures sont payables dans les trente jours calendrier à compter de la date de la facture.  

Les factures impayées sont soumises sans mise en demeure à des intérêts de retard conformément à la 

loi belge du 2 août 2002 relative à la lutte contre le retard de paiement dans les transactions 

commerciales et à des dommages-intérêts forfaitaires de 10 % du montant impayé.   
3. Licence d'utilisation.  En payant la facture, vous obtenez une licence illimitée d'utilisation des modèles 

pour les activités de votre société. Par conséquent, vous pouvez créer vos propres documents sur la base 

des modèles dans le cadre de l’assemblée générale ordinaire.  Toutefois, vous n'êtes pas autorisé à 

transmettre les modèles à des tiers (y compris d'autres entreprises ou des cabinets comptables) ou à 

les divulguer, sans notre accord préalable, explicite et écrit.  
4. Responsabilité et assurance. Nous faisons tous les efforts professionnels nécessaires pour éviter de 

commettre des erreurs et nous nous efforçons à tout moment d'obtenir des modèles de haute qualité.  

Au cas où notre responsabilité serait néanmoins engagée, nous sommes assurés par notre police 

d'assurance professionnelle pour les montants suivants : première tranche : 2 500 000 euros par sinistre 

(Amlin Insurance, numéro de police LXX034899) et deuxième tranche : 5 000 000 euros par avocat et par 

an (AG Insurance, numéro de police 99 551 935). Notre responsabilité à votre égard est toujours limitée 

à la couverture susmentionnée.  L'achat des modèles crée des droits et des obligations entre vous et 

nous. Nous n'acceptons aucune responsabilité à l'égard de tiers, même si nous avons donné l'autorisation 

de partager un modèle avec eux. Il vous incombe de veiller à ce que le contenu des documents que vous 

créez sur la base des modèles achetés soit correct, complet et conforme à la loi. Nous pouvons, à votre 

demande, vous fournir des conseils juridiques spécifiques dans le cadre d'un dossier particulier.  

http://www.boldlaw.eu/

